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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
A LA PRESIDENTE DU CONSEIL D’ETAT

(17.3.2016)

Madame la Présidente,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après un amendement au projet de loi sous rubrique, amende-

ment adopté par la Commission de l’Environnement lors de sa réunion du 16 mars 2016.
Je vous joins, à titre indicatif, un texte coordonné tenant compte de cette proposition d’amendement 

de la Chambre des Députés et des suggestions du Conseil d’Etat que la Commission a faites siennes.

*

Remarque préliminaire
La Commission de l’Environnement a décidé de suivre la proposition du Conseil d’Etat qui, dans 

son avis du 8 mars 2016, demande sous peine d’opposition formelle „de scinder le projet de loi [6906] 
en deux projets de loi distincts. Le premier projet de loi doit prévoir l’autorisation par la Chambre 
des députés en vue de l’engagement financier à prendre, conformément à l’article 99 de la Constitution, 
tandis que le deuxième projet de loi traitera de l’institution du comité d’accompagnement et de la 
modification de la loi précitée du 31 juillet 1962“. Le projet de loi 6906A résulte de cette scission et 
a pour objet d’autoriser le Gouvernement à participer au financement des travaux nécessaires à  
l’extension et à la modernisation de la station de traitement du Syndicat des Eaux du Barrage 
d’Esch-sur-Sûre. 

*
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Amendement unique portant sur l’article 3 initial du projet de loi 6906 (article 3 du projet de loi 6906A)
L’article 3 se lira comme suit:

Art. 3. Les dépenses visées à l’article 2 sont imputées sur le budget de l’Etat à charge des crédits 
d’investissement prévus pour la participation extraordinaire de l’Etat au financement des dépenses 
d’investissement du Syndicat des Eaux du Barrage d’Esch-sur-Sûre (SEBES).

Commentaire de l’amendement unique
La Commission décide d’amender cet article en s’inspirant du libellé proposé par le Conseil d’Etat, 

mais en faisant plutôt référence aux „crédits d’investissement prévus pour la participation extraordi-
naire de l’Etat au financement des dépenses d’investissement du Syndicat des Eaux du Barrage d’Esch-
sur-Sûre (SEBES)“, afin de mettre le texte en concordance avec les dispositions de la loi budgétaire. 

*

Au nom de la Commission de l’Environnement, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis 
du Conseil d’Etat sur l’amendement exposé ci-dessus dans les meilleurs délais.

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, à la Ministre 
de l’Environnement, ainsi qu’au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma considération très distinguée. 

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Mars DI BARTOLOMEO

*

TEXTE COORDONNE

(Les suggestions du Conseil d’Etat que la Commission a faites siennes sont soulignées. 
L’amendement est souligné et en gras)

PROJET DE LOI
autorisant le Gouvernement à participer au finance-
ment des travaux nécessaires à l’extension et à la 
modernisation de la station de traitement du Syndicat 

des Eaux du Barrage d’Esch-sur-Sûre (SEBES)

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à participer au financement des travaux nécessaires à l’exten-
sion et à la modernisation de la station de traitement de l’eau destinée à la consommation humaine du 
Syndicat des Eaux du Barrage d’Esch-sur-Sûre (SEBES) sur le nouveau site à Eschdorf, commune 
d’Esch-sur-Sûre.

Art. 2. Les dépenses engagées par l’Etat au titre du projet visé à l’article 1er ne peuvent pas dépasser 
le montant de 83.000.000 euros, le taux de participation de l’Etat ne pouvant pas excéder 50 pour cent 
des coûts de travaux. Ce montant correspond à la valeur 749,40 de l’indice semestriel des prix de la 
construction au 1er octobre 2014. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudica-
teur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la 
construction précité.

Art. 3. Les dépenses visées à l’article 2 sont imputées sur le budget de l’Etat à charge des crédits 
d’investissement prévus pour la participation extraordinaire de l’Etat au financement des dépenses 
d’investissement du Syndicat des Eaux du Barrage d’Esch-sur-Sûre (SEBES).

Art. 4. (1) Il est institué un comité d’accompagnement permanent qui se compose de représentants 
du Ministre ayant la gestion de l’eau dans ses attributions, du Ministre ayant le budget dans ses attri-
butions, du Ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions et du syndicat SEBES.
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(2) Le comité peut se faire assister par des experts.

(3) Le comité est présidé par un représentant du Ministre ayant la gestion de l’eau dans ses 
attributions.

(4) Le comité a pour mission de suivre la mise au point des projets d’investissement éligibles, et 
leur exécution sur les plans technique, financier et budgétaire. Il peut à cet effet adresser ses observa-
tions sous forme de rapports au Ministre ayant la gestion de l’eau dans ses attributions.

(5) Un règlement grand-ducal précise les modalités de fonctionnement du comité.

Art. 5. A l’alinéa 3 de l’article 1er de la loi modifiée du 31 juillet 1962 ayant pour objet le renfor-
cement de l’alimentation en eau potable du Grand-Duché de Luxembourg à partir du réservoir d’Esch-
sur-Sûre, la dernière phrase est rédigée comme suit:

Le délégué du Ministre ayant les travaux publics dans ses attributions dispose d’une voix consul-
tative et ne peut pas exercer la fonction de président du syndicat.

Art. 6. La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 
„loi du jj.mm.aaaa relative à la nouvelle station du SEBES“.
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